
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Sénégal adopte un plan de lutte contre la traite des personnes  
Dakar, Sénégal (PANA) - Un plan national d’action 2008-2013 de lutte contre la traite des personnes au 
Sénégal, en particulier des femmes et des enfants, a été validé ce mardi à Dakar et remis au ministère de la 
Justice, lors de la clôture d'un atelier de deux jours sur la question.    24/06/2008   

 
Organisée par l'Organisation internationale de droit du développement (IDLO), sur financement de la Coopération 
française, la rencontre a réuni lundi et mardi dans la capitale sénégalaise des experts venus de la Société civile, 
des ONG, des ministères et du secteur privé. 
 
La première journée des travaux avait abouti à la validation technique du document d'analyse et du plan national 
d'actions contre la traite des personnes. Le document a été officiellement remis ce mardi à Abdoulaye Ndiaye, 
représentant le ministre sénégalais de la Justice, en présence du directeur de Cabinet du ministre de la Famille et 
le représentant de l'ambassade de France à Dakar. 
 
Plusieurs recommandations sont faites dans le plan d'action, notamment la mise sur pied d'un plan de 
construction ou de réhabilitation des centres d'accueil, la réglementation et le contrôle des fonctionnements des 
services d'accueil des enfants, la protection des enfants confiés à des parents de manière traditionnelle ou 
informelle, la ratification de la convention de La Haye, etc. 
 
Une structure de coordination du plan national d'actions sera mise en place et son point focal sera désigné 
prochainement. 
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